
 

L’édito du Maire 
 

Le mois de septembre est synonyme de rentrée des 
classes.  
 

 La nouvelle organisation des écoles a nécessité la forte 
implication des enseignants, des agents de l’agglomération, 
des élus et agents communaux que je tiens vivement à 
remercier. 
 

 La refonte de la carte scolaire de l’Education Nationale nous permet de 
conserver notre douzième classe. De plus, jusqu’au 31 décembre 2020, la CDA de 
Saintes maintient cinq postes d’ATSEM dans les classes de maternelle, au lieu des 
quatre normalement attribués.  
 

 C’est ici l’occasion de faire le bilan de l’été. La situation sanitaire nous a 
contraints à annuler la grande majorité des festivités. Cependant, les bords de 
Charente ont connu une très forte fréquentation, obligeant nos équipes 
d’entretien à redoubler d’effort pour préserver ce site d’exception.  
 

 Malgré la pandémie, toujours d’actualité, l’AS Foot organise sa brocante 
d’automne le 20 septembre. Toutes les préconisations sanitaires seront mises en 
œuvre aussi bien pour la sécurité des exposants que celle des visiteurs.  
 

 De nombreux chantiers sont en cours sur la commune. Eau 17 reprend, pour 
quelques mois, les travaux d’extension de la station d’épuration, occasionnant la 
fermeture de plusieurs routes. De son côté, la SNCF a entamé la réfection des 
voies entre Saintes et Beillant, nécessitant la fermeture des passages à niveau 
durant plusieurs semaines. A terme, ces travaux d’ampleur initiés par la région 
Nouvelle Aquitaine permettront de diminuer les temps de trajet vers Bordeaux.  
 

Je souhaite à tous les enfants un bon début d’année scolaire.  

 
Eric PANNAUD 

Maire de Chaniers 
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Ordures ménagères : rappel des règles de conduite 
 
 

Point sur la collecte 
 
➔ les conteneurs doivent être sortis la veille au soir après 19h,  
➔ Les bacs doivent être placés sur le trottoir avec la poignée côté route, 
➔ le jour de la collecte, ils doivent être retirés de la voie publique au plus tard à 19h.  
 
 

Haro sur les dépôts sauvages 
 
Nous rappelons qu’il est absolument interdit de déposer ses ordures ménagères dans les 
zones de collecte des déchets du cimetière et du camping (sur le communal). Ce fléau 
visuel, sanitaire et environnemental est passible d’une contravention de 135€.  



Ville de Chaniers 

Le
s 

ac
tu

s 
 

 

 

 

 
 

 

Cap sur le Tour de France à la Médiathèque 
 

Les 8 et 9 septembre, les coureurs s’élanceront sur les routes charentaises, dans le cadre de la 60e édition du Tour de 
France. C’est l’occasion de se plonger dans les archives du passage du tour en Charente Maritime, proposées sous la 
forme d’une exposition à la Médiathèque Dominique de Roux. 
 
Expo visible jusqu’au 25 septembre aux  
horaires d’ouverture de la médiathèque : 
 

→ du lundi au vendredi, de 15h à 17h (port du 
masque à partir de 11 ans) 

 

 

 

 
 

 

Point sur les travaux  en cours 
 

Travaux SNCF 
 

En raison de la modernisation de la ligne ferroviaire entre Saintes et Cognac 
avec le remplacement des constituants de la voie, des travaux sont program-
més sur la commune entre fin août et fin novembre 2020. Pour la SNCF, il 
s’agit de pérenniser la ligne et supprimer les limitations de vitesse (coût des 
travaux : 29.94 millions d’euros). 
 

Les passages à niveau seront temporairement fermés au fur et à mesure de  
l’avancement du chantier (calendrier de fermeture des passages à niveaux  
téléchargeable sur le site www.chaniers.fr). 
 

Travaux Eau 17 
 

A compter du 31 août et pour plusieurs mois, l’extension de la station d’épuration située chemin de Cognac nécessite de 
modifier la circulation sur certaines voies. Plusieurs chemins (Cognac, les Métrelles, la Broussardière) seront alors à 
sens unique ou interdits à la circulation (sauf riverains)  
 
→ Nous vous demandons de respecter les déviations mises en place pour votre sécurité et celle des agents en charge 
des travaux. 

 

 

 
 

 

 

Un voyage hors du commun 
 

Agnès et Jacky Pogut, âgés respectivement de 67 ans et 73 ans et 
habitant le village chez Bertaud, ont eu l’idée d’une randonnée 
pour le moins atypique : parcourir à pied les 621 kilomètres qui les 
séparent de leurs enfants installés à Nantes-en-Ratier, un petit 
village à flanc de montagne situé en Isère, à côté de Grenoble. 
 

Chaussures aux pieds, bâtons en mains et le nécessaire de  
camping dans leur remorque, ils sont partis le dimanche 28 juin, 
entourés de leur famille et amis, venus les encourager. Ils ont 
alors marché à leur rythme, traversant les sous-bois, les sentiers, 
les chemins rocailleux, verdoyants et montagneux jusqu'à leur 
arrivée, vendredi 24 juillet, après 26 jours de marche. 
  
Après cette prouesse, les retrouvailles avec leurs enfants, petits 
enfants et amis ont été particulièrement chaleureuses et fortes 
en émotion. Cette expérience exceptionnelle, au-delà de leur 
avoir procuré une immense joie, laissera, à n’en pas douter, un 
souvenir mémorable à leurs 4 garçons et leurs 10 petits enfants.  



 
 

 

 Retour en images sur le déménagement et les travaux  
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Entretien avec… Annie GRELET, Adjointe à l’Education 
 

Il a été question de nombreux changements d’organisation dans les écoles. Pouvez-vous nous en dire plus ? 
 
Effectivement, des changements ont eu lieu à la rentrée. C'est la conséquence de l'application de la nouvelle carte  
scolaire sur laquelle a travaillé la CDA de Saintes. L’objectif, comme le dit Eric PANNAUD, est de favoriser la réussite 
scolaire de chaque enfant. Or, la baisse des effectifs entraîne des fermetures inexorables de classes. Des villages se  
retrouvent alors avec une classe unique et des durées de transport interminables pour certains enfants. Il faut aussi 
signaler que les conditions de travail des enseignants ne sont pas optimales puisqu’ils se retrouvent isolés, sans possi-
bilité d'échanges avec leurs collègues. 
Cette nouvelle carte scolaire se concrétise par la création du RPI Saint Bris des Bois – Saint Sauvant – Saint Césaire – La 
Chapelle des Pots et donc la fin du RPI Chaniers Pasteur – La Chapelle. Tous les élèves de Chaniers vont maintenant à 
l'école à Chaniers : de la Petite Section au CE1-CE2 à l 'école Ronsard, du CE2 au CM2 à l'école Pasteur. En « échange », 
l'Education Nationale maintiendra, jusqu'en juin 2023, douze postes d'enseignants à Chaniers, même si les effectifs  
évoluent à la baisse. 

 
On peut supposer que les groupes scolaires ont dû être adaptés pour cette rentrée 2020. 
 
Evidemment, cela a entraîné des changements de locaux pour certaines classes, donc des travaux. Ainsi, deux classes 
ont été modernisées, l’une à l'école Ronsard, l'autre à l'école Pasteur. Des TBI (Tableau Blanc Interactif) ont été installés 
ou déplacés (il faut noter que toutes les classes élémentaires de Chaniers sont équipées de ce matériel moderne), les 
hauteurs des tables, des porte-manteaux... ont été modifiées. Et il a, bien sûr, fallu procéder au déménagement d'un 
certain nombres de classes. J'adresse un grand merci aux directeurs d'école, aux enseignants et aux services techniques 
de la commune qui ont été particulièrement organisés et efficaces. 
 

Tout ce travail, très important il faut le préciser, a été réalisé pendant les deux 
mois de vacances. Bravo à Sylvain BONNET, directeur des services techniques, 
qui a su trouver en peu de temps les entreprises capables de mener à terme les  
projets. 
 
Qu’en est-il du transport entre les écoles ? 
 
La CDA de Saintes a mis en place un service de transport scolaire entre l'école 
Pasteur et l'école Ronsard. Les enfants peuvent prendre le car à un arrêt qui se 
trouve devant chaque école. Ils sont pris en charge par une personne qui les 
surveille et peut les aider durant tout le trajet (infos transport scolaire : 
www.buss-saintes.com).  
 

Je profite de cet entretien pour rappeler aux automobilistes qu'il convient 
d'être particulièrement vigilants : qui dit école dit enfants aux arrêts de bus ou 
enfants cheminant le long des routes. Attention à la vitesse excessive, à  
l'inattention… Nous sommes tous concernés par la sécurité de nos jeunes. 

 

Annie GRELET 

Habitante de  
Chaniers depuis : 
août 2000 
 

Votre région de  
naissance : région 
parisienne 
 

Votre lieu préféré à Chaniers : la vallée  
du Bourru 
 

Votre métier : enseignante 
 

Votre âge :  63 ans 
 

Votre quartier :  Le Chaillot 
 

Votre passion : la lecture 
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Compte-rendu du conseil municipal du 6 juillet 2020 
Présents : PANNAUD Éric, maire ; FOURRÉ Jean-Luc, GRELET Annie, GRAVELLE Jean-Luc, FIAUD Marie Annick, GIRARD Jean-Paul,  
ALIGANT Sylvie et BERTOT Jacques, PISSIER Gérard, SIAUDEAU Michel, TUFFET Francine, CARTON Jean-Pierre, CANUS Daniel, GAUDIN 
Christine, MACHEFERT VERDON Graziella, FOURNALES Sandrine, LATOUCHE Céline, WATTEBLED Stéphane, LE MENI Nadège,  
GLÉNAUD Claudia et GUÉRIN Florian. 
 

Excusés : MONTALESCOT Éveline, BOTON Monique, CALVO Dominique, MORAUD Laurent, TREFFANDIER Nathalie et GIRAUDEAU  
Samuel.  
 
Approbation du procès-verbal de la séance du 15 juin 2020 
Le procès-verbal de la séance du 15 juin 2020 est approuvé sans observation, à l’unanimité des membres présents ou représentés.  
 
Constitution de la commission de contrôle des listes électorales 
M. le Maire informe qu’une commission de contrôle des listes électorales doit être créée pour exercer un contrôle a posteriori des 
décisions du maire. Sa composition est la suivante : 1 conseiller municipal de la commune, 1 délégué de l’administration désigné par le 
préfet, 1 délégué désigné par le président du tribunal de grande instance.  
Après discussion, le conseil municipal propose de transmettre à Monsieur le préfet de la Charente Maritime la liste des conseillers 
municipaux suivante : Gérard PISSIER, Éveline MONTALESCOT, Monique BOTON.  
 
Désignation des membres de l’Association Foncière de Remembrement (AFR) de Chaniers 
M. le Maire rappelle qu’à l’expiration du mandat de 6 ans, il convient de procéder au renouvellement des membres de l’Association 
Foncière de Remembrement (AFR).  
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents ou représentés, désigne :  Jean-Noël GAUDIN,   
Jean-Luc GRAVELLE, Michel ROULLIN, Claude PICHARD , Thomas CHAUDRON , Frédéric CHÂTEAU. 
 
Désignation des délégués au syndicat informatique SOLURIS (solutions numériques territoriales innovantes)   
M. le Maire informe qu’il convient de procéder au renouvellement des délégués communaux au sein du Syndicat informatique SOLU-
RIS.  La structure accompagne 579 collectivités publiques dans les domaines du numérique et de l’informatique. Sont élus à l’unani-
mité : Gérard PISSIER (titulaire), Daniel CANUS et Éric PANNAUD (suppléants). 
 
Adhésion au service du SDEER  
M. le Maire rappelle que la commune confie la maintenance de son réseau d’éclairage public et de ses feux tricolores  au Syndicat 
Départemental d’Électrification et d’Équipement Rural (SDEER) de Charente-Maritime.  
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, approuve l’adhésion de la commune au service proposé par le SDEER pour la mainte-
nance des feux tricolores et  autorise le Maire -ou son représentant- à réaliser toutes les démarches et formalités en ce sens.  
 
Informations et questions diverses 
 
- Sécurité routière  
À la suite d’un nouvel accident mortel le 22 mai dernier au Pontreau, sur la RN 141, un courrier a été adressé à M. le Préfet de Cha-
rente-Maritime au sujet de la dangerosité persistante de ce tronçon de chaussée. En réponse, les pouvoirs publics ont indiqué se sai-
sir de cette affaire complexe.  
M. PANNAUD informe que le Département a récemment adressé un courrier à la mairie par lequel il indique être conscient de ce pro-
blème et regrette l’absence de planification par l’État, des aménagements demandés de longue date, alors que celui-ci met en 
oeuvre une politique de sécurité routière sur d’autres segments de cette route nationale.  
 
- Défense incendie  
M. PANNAUD fait état de la réunion qui s’est tenue le 26 juin dernier sur le thème de la défense incendie, à laquelle participaient les 
représentants de Véolia et de Hydraulique Environnement Centre Atlantique (HECA). L’état des lieux des différentes zones non cou-
vertes de la commune en matière de défense incendie, les besoins et l’adéquation des solutions de couvertures envisagées ont été 
présentés. Le schéma Communal de Défense Extérieure Contre l’Incendie (SCDECI) s’impose à toutes les communes, lesquelles doi-
vent se doter d’équipements suffisants pour assurer une protection optimale. À cet égard, sauf à disposer d’un poteau incendie à 
moins de 400 mètres des bâtiments, la préconisation du SDIS est de placer des bâches aux « bons endroits ». Ces bâches (une cin-
quantaine à prévoir) représentent un coût important pour la collectivité, de 10 000 à 15 000 € par unité. 
 
- Travaux de réfection de la ligne ferroviaire reliant Saintes à Bordeaux  
Les travaux de réfection de la ligne ferroviaire reliant Saintes à Bordeaux ont commencé.  Cette ligne traversant la commune de Cha-
niers, celle-ci va forcément être impactée durant ces travaux d’une durée de deux mois, à partir de septembre prochain.  
Durant cette période, la fermeture d’un ou plusieurs passages à niveau sur les 5 situés sur la commune, est à prévoir. Aussi, afin de 
limiter les conséquences de ces fermetures sur les habitants et usagers des routes concernées, une information sera diffusée aussi-
tôt que le planning de cette intervention sera connu.  
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- Réorganisation et déménagement des classes des écoles  
Madame Annie GRELET, adjointe déléguée aux affaires scolaires et à la jeunesse, rappelle qu’une nouvelle répartition des classes 
sera mise en place, à la rentrée scolaire, à savoir le regroupement des classes maternelles et des classes élémentaires jusqu’au ce2 à 
l’école Ronsard, et ldes classes élémentaires du ce2 au cm2 à l’école Pasteur.  
 

Concernant le projet de réaménagement et regroupement des écoles communales, Monsieur Yan CHÉRON, programmiste, chargé 
par la commune d’accompagner les élus dans leurs décisions, a déjà livré quelques premiers éléments d’analyse pertinents.  
 
- WC de la salle de l’évêché  
L’assemblée est informée que les travaux de réfection des sanitaires de la salle de l’évêché vont être achevés prochainement,  
offrant ainsi un équipement complémentaire ouvert 24 heures sur 24.  
 
- Salon du livre des 3 et 4 avril 2021 et création d’une commission extra-municipale  
Madame Annie GRELET informe que le salon biennal du livre se tiendra les 3 et 4 avril 2021 à la salle des fêtes de Chaniers. 
 

Pour l’organisation de ce salon, elle propose à l’assemblée la mise en place d’une commission extra-municipale composée des 
membres suivants : JOUHANNET Alain, PISSIER Gérard, MARTNEZ Catherine, COUCOU Francis, MONTALESCOT Eveline, ROBIN  
Christian, MICHAUD Nicole et GRELET Annie. Le conseil municipal est favorable à cette proposition et approuve la constitution de la 
commission extra-communale telle que proposée.  
 
- Espaces sans tabac 
Madame Annie GRELET propose la mise en place d’espaces sans tabac sur la commune de Chaniers, à savoir devant l’entrée des 
écoles Ronsard et Pasteur, ainsi qu’au niveau de la plage et des aires de jeux. Cette opération , menée en liaison avec la Ligue  
nationale contre le cancer avec laquelle il convient de passer une convention, est de nature à sensibiliser notamment les plus jeunes 
sur les questions liées au tabagisme et préserver, ainsi, la santé publique.  
 

Aux termes de la convention proposée, la commune s'engage à :  
- faire respecter l’interdiction de consommation de tabac dans ses aires de jeux ;  
- faire figurer dans la communication et la signalisation de cette action la mention "Avec le soutien de la Ligue contre le cancer" 
accompagnée du logo de la Ligue ;  
 
De son côté, le comité de la Ligue nationale contre le cancer s’engage à :  
-  constituer un Comité avec la mairie pour le suivi du label « Espace sans tabac » ;  
- signaler à La Ligue le non-respect de l’interdiction dans les aires de jeux ;  
- faire figurer le nom de La commune dans un répertoire recensant les villes et les espaces sans tabac ;  
- assurer une communication autour du label « Espace sans tabac ».  
 
L’assemblée est favorable à cette proposition et autorise Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer la convention correspon-
dante avec la ligue contre le cancer, sachant que les modalités pratiques de mise en place de ces espaces seront définies par arrêté 
municipal.  
 
- Cagnotte Leetchi  
Enfin, pour information, le montant de la cagnotte numérique Leetchi ouverte au profit des deux fillettes endeuillées lors du drame 
qui est survenu sur la commune, le 23 mars 2020, s’élève à la somme de 3315 euros déposés sur les comptes du CCAS. Cette somme 
sera versée aux bénéficiaires aussitôt que la justice aura tranché en matière de garde et d’éducation des enfants.  

 
 - - - - - - - - - - - - - - - - -  

 
 

 

Compte-rendu du conseil municipal du 10 juillet 2020 
 

Présents : PANNAUD Éric, FOURRÉ Jean-Luc, GRELET Annie, GRAVELLE Jean-Luc, FIAUD Marie-Annick, GIRARD Jean-Paul, BERTOT 
Jacques, PISSIER Gérard, MONTALESCOT Éveline, TUFFET Francine, CARTON Jean-Pierre, CANUS Daniel, GAUDIN Christine, 
WATTEBLED Stéphane,  GLÉNAUD Claudia, GUÉRIN Florian 
 

Excusés : ALIGANT Sylvie, BOTON Monique, SIAUDEAU Michel, CALVO Dominique, MACHEFERT VERDON Graziella, FOURNALES San-
drine, MORAUD Laurent, LATOUCHE Céline, TREFFANDIER Nathalie, LE MENI Nadège, GIRAUDEAU Samuel 
 
Subventions aux associations pour  l’année 2000 
 
Monsieur le Maire rappelle que l’enveloppe globale des subventions a été prévue au budget primitif 2020. Il indique que la commis-
sion des Associations s’est réunie, dernièrement, en vue de procéder à la répartition des subventions entre les divers organismes et 
associations.  
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Le conseil municipal, invité à se prononcer pour chaque subvention, à l’unanimité des membres présents ou représentés, décide 
d’attribuer les subventions aux associations telles qu’elles sont énoncées dans le tableau : 
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Compte-rendu de la réunion du conseil municipal du 4 août 2020 
 

Présents : PANNAUD Éric, FOURRÉ Jean-Luc, GRELET Annie, GRAVELLE Jean-Luc, FIAUD Marie Annick, GIRARD Jean-Paul, ALIGANT 
Sylvie, BERTOT Jacques, PISSIER Gérard, MONTALESCOT Éveline, BOTON Monique, TUFFET Francine, CANUS Daniel, CALVO Dominique, 
GAUDIN Christine, MACHEFERT VERDON Graziella, FOURNALES Sandrine, MORAUD Laurent, WATTEBLED Stéphane, LE MENI Nadège, 
GLÉNAUD Claudia et GUÉRIN Florian. 
 

Absents excusés : SIAUDEAU Michel, CARTON Jean-Pierre, CANUS Daniel, Céline LATOUCHE, TREFFANDIER Nathalie, GIRAUDEAU  
Samuel. 
 

 
Désignation des délégués et suppléants pour les élections sénatoriales du 27 septembre 2020 à la suite de l’annulation par  
jugement du tribunal administratif en date du 29 juillet 2020  

 
Le bureau électoral est composé par les deux membres du 
conseil municipal les plus âgés à l’ouverture du scrutin, et des 
deux membres les plus jeunes. Il s’agit de Gérard PISSIER,  
Eveline MONTALESCOT, Florian GUERIN et Claudia GLENAUD. 
La présidence du bureau est assurée par le Maire.  
 
La seule liste déposée et enregistrée par le président du 
µbureau est composée comme suit : - Liste « Eric PANNAUD »  
 

Le président rappelle l'objet de la séance : l'élection de  
délégués titulaires et leurs suppléants en vue des élections 
sénatoriales du 27 septembre 2020. L'élection a lieu sur une 
liste.  

Après dépouillement, les résultats sont les suivants : nombre 
de bulletins : 26, suffrages exprimés : 26. 

A obtenu : liste « Eric PANNAUD » 26 voix, soit les délégués et 
leurs suppléants suivants :  

LISTE ERIC PANNAUD 

Liste des délégués Liste des suppléants 

1 – Eric PANNAUD 1 – Nathalie TREFFANDIER 

2 – Annie GRELET 2 – Laurent MORAUD 

3 – Jean-Luc FOURRÉ 3 – Francine TUFFET 

4 – Marie-Annick FIAUD 4 – Dominique CALVO 

5 – Jacques BERTOT 5 – Céline LATOUCHE 

6 – Sylvie ALIGANT   
7 – Jean-Luc GRAVELLE   
8 – Sandrine FOURNALES   
9 – Samuel GIRAUDEAU   
10 – Eveline MONTALESCOT   
11 – Gérard PISSIER   
12 – Graziella MACHEFERT VERDON   

13 – Daniel CANUS   
14 – Claudia GLENAUD   
15 – Michel SIAUDEAU   

  PROPOSITIONS  PROPOSITIONS 
Associations assurant l’encadrement d’enfants Associations chagnolaises dont l’intérêt n’est pas local 

AS Foot 2000€ dont 1445€ d'entretien du terrain  Etoil’Clown   170 
Judo Club Chagnolais 555 Les amis de l’association Familia Bandistica de Neira 170 
Atelier 10  555 ADAPAEF 170 
Amicale Boules 555 Sous-total  510€ 
TEKC 17 555 Associations non chagnolaises d’intérêt national 
Sous-total 4220€ Ligue contre le Cancer 30 

Associations sportives Paralysés de France 30 
Chaniers Aventure VTT 170 Prévention routière 30 
Gymnastique Volontaire 170 Don du sang 30 
Association Qi Gong et Bien-Etre à Chaniers 170 Anciens Combattants 170 
Club de jeux de Simulation Saintongeais 170 Sous-total 290 
ACCA 170 TOTAL 9 600€ 
Darts club 170   
Sous-total 1020€   

Associations d’intérêt local   
APE Ronsard 110   
Mélody 170   
Comité d’Animation de Chaniers 500   
Coup de Pouce 2 100   

Amicale Franco Portugaise des 2 rives  170   
Cercle des Amateurs de Curiosités17 170   
Les Sans Un Comédiens 170   
La compagnie Théatr’ô Vert 170   
 Sous-total 3 560€   



Service de garde des pharmacies (nuit, week end et jour férié) : 32 37  

 

 

Calendrier de collecte des déchets 

Du lundi 31 août au dimanche 6 septembre 2020 Pharmacie BLANCATO à TONNAY CHARENTE 

Du lundi 7 au dimanche 13 septembre 2020 Pharmacie AUTIN à SAINT GEORGES DES COTEAUX 

Du lundi 14 au dimanche 20 septembre 2020 Pharmacie PERRAULT à SAINT SAVINIEN 

Du lundi 21 au dimanche 27 septembre 2020 Pharmacie PEYRIDIEUX à SAINT PORCHAIRE 

Du lundi 28 septembre au dimanche 4 octobre 2020 Pharmacie MADALINSKI à LES GONDS 

Du lundi 5 au dimanche 11 octobre 2020 Pharmacie GACON à SAINT HILAIRE DE VILLEFRANCHE 

Ville de Chaniers 

 Septembre 2020 Octobre 2020 

sacs noirs mardi 15 septembre 
mardi 29 septembre 

mardi 13 octobre 
mardi 27 octobre 

sacs 
jaunes 

lundi 7 septembre 
lundi 21 septembre 

lundi 5 octobre 
lundi 19 octobre 

 

Numéros d’urgence 
  
 

Véhicule Sanitaire Léger :  05 46 91 11 99 
ou 06 07 85 06 20 
 

CCAS : 05 46 91 12 70 
Permanences : lundi et mardi de 14h à 
17h, vendredi de 9h à 12h 

 

Les horaires du bac changent 
 

Du 16 septembre au 31 octobre, les horaires du bac sont les 
suivants : de 9h30 à 13h et de 14h à 18h (tous les jours sauf le 
lundi). 

 

Inscrivez-vous au foot loisirs 
 
L’AS Chaniers est à la recherche de joueurs et joueuses 
pour sa section foot loisir avec deux disciplines distinctes : 
le foot à 11 et le foot en marchant. 
 
Foot à 11 
 

Ouvert à toutes personnes âgées de + de 18 ans, quel que 
soit son niveau de football. 
 

Les entraînements ont lieu le mercredi soir de 19h30 à 
21h00 au terrain du Maine Allain. Les matchs (1 à 2 par 
mois) se déroulent le vendredi soir. 
 
Foot en marchant 
 

Activité en cours de création ouverte aux plus de 50 ans.  
Il se pratique à 4, 5 ou 6 joueurs sur un terrain réduit, 
(similaire à un terrain de handball) en extérieur ou en salle. 
La durée d’un match est variable de 2 x 10 à 2 x 20 minutes 
selon le nombre de joueurs. Il y a 2 catégories : les + de 50 
ans et les + de 60 ans. 
 

Les entraînements auront lieu le lundi soir de 19h15 à 
20h45 au terrain du Maine Allain. Les rencontres (1 par 
mois) se dérouleront le dimanche matin entre 9h30 et 
12h00 sous forme de tournois à plusieurs équipes. 
 
 

Pour toutes infos, contac-
ter Jean-Luc GAGNERE au 
07.84.38.96.36 ou Daniel  
CANUS au 06.62.35.42.29 
 

Le but du foot loisir est de pratiquer le football dans un  
esprit convivial, non compétitif et sans contrainte de  
présence. 

 

Transport scolaire écoles Pasteur et Ronsard 

Afin d’assurer la continuité de la gratuité pour les élèves empruntant les 
transports scolaires se rendant dans les écoles Pasteur et Ronsard,  les  
parents qui le souhaitent peuvent demander le remboursement de la carte  
de transport auprès des services de la mairie avant le 1er novembre 2020. 

Renseignements au 05.46.91.12.70. 
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→ en septembre 
 

 
Lundi 14 septembre : don du sang 
Rendez-vous de 15h à 20h30, à la 
salle des fêtes 
 
Dimanche 20 septembre : grande 
brocante de l’AS foot 
Rendez-vous de 8h à 18h,sur les 
bords de Charente. 
Merci de respecter les déviations 
mises en place et les consignes  
sanitaires (port du masque obliga-
toire à partir de 11 ans) 
 
Lundi 21 septembre : conseil  
municipal  
Rendez-vous salle des Prises à 
20h30. Les séances sont publiques. 

Agenda 

 

 

Une semaine de hip hop… Mais pas que ! 
 

Du 24 au 28 août 2020, 14 jeunes de 10 à 14 ans (Farouza, Olivia, 
Mouad, Adélia, Alis, Ilyes, Amir Ali, Charlotte,  
Mahawa, Kassydie, Ephraïm, Tekhla, Jeanine et Mouctar) se 
sont retrouvés à Chaniers dans le cadre d’une colo  
apprenante, alliant apprentissage et loisirs. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Au programme de ce séjour : un travail à la médiathèque tous 
les matins et la préparation d’un spectacle de hip hop tous les 
après-midis sur le thème « Dos au mur ».  
 

A ceci s’ajoutaient de multiples activités : paddle, baignade,  
veillées… 
 

La représentation de leur spectacle de danse a eu lieu vendredi 
28 août à 19h au city stade, devant un public conquis. Bravo 
aux jeunes pour leur performance ! 
 

Ce séjour, proposé par la CDA de Saintes, était encadré par 
deux pointures de la danse hip hop de renommée internatio-
nale, tous deux professionnels de la compagnie Yeah Yellow 
Crew : 
B. GIRL KAMI 
et BEE D. 

 

Ils se sont mariés à  
Chaniers cet été 

 
Catherine RUELLAN et Mireille TESSON  

 

Bernard CARMES et Karine BERNARD  
  

Freddy BARDEL et Evelyne ANNE  
 

Geoffrey ROUDIER et Maria VOLOKH  
 

Manuel BLIN et Clotilde DUPONT  
 

Antony BROCHARD et Carole SAUVAGET  
 

Yosri ABBES et Justine DEVAUD 

 

C’est nouveau à Chaniers 
Lingerie et bijoux 
 

Vanessa VERGUIN est déléguée des bijoux Victoria et conseillère 
indépendante en lingerie (du 36 au 56, du bonnet AA au O, 
gamme maternité, post-opératoire, ...) . 
Son mail : vanessaverguin17.conseillere@sfr.fr 

 

L2M Menuiserie   
 

L’équipe L2M Menuiserie propose ses services pour tous  
travaux de menuiserie intérieure ou extérieure. 
Contact : 06.84.08.04.00 ou l2m.menuiserie@gmail.com 
 

Nouveau service 
 

En complément des toilettes publiques de la gare et du  
communal, de nouvelles toilettes sont accessibles  
gratuitement 7j/7 et 24h/24, au rez-de-chaussée de l’ancien 
évêché. 

 

Nouveaux horaires 
La médiathèque Dominique de Roux a repris ses horaires  
habituels : 
- lundi, de 15h à 18h 
- du mardi au vendredi, de 14h à 18h 
- samedi de 9h à 12h 
 
 

Le bureau de poste de Chaniers réouvre 
aux horaires d’avant COVID : 
 

- lundi, mardi, jeudi, vendredi de 9h à 12h 
et de 13h30 à 16h30 
- mercredi et samedi, de 9h à 12h 


